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Ville de Vevey, Office de l'urbanisme
Plan mobilité et urbanisme

Reports de charges
22.04.2010 / nz
8004_091-f05-mt

Trafic journalier moyen

Ville de Vevey, 2008-2009

Service des Routes, VD, 2005

Etude de stationnement et d'accessibilité au

parking du Marché, Ville de Vevey, Transitec,  2003

Augmentation / diminution du trafic liées aux trois 

coupures principales du trafic

Echelle des valeurs

[véh / jour]

0 50'000

mrs  wetering  transitec

12'500

+1'700
+1'700

RC 780
Nouvelle charge perpendiculaire à 
l'axe principal :

 Capacité à vérifier.

Fortes modifications des charges et 
des mouvements sécants (sens 
inversé sur la rue de Lausanne 
notamment) :

 Point central de l'étude.

RC 780

Place de la Gare

Charges supplémentaires 
compatibles (non sécantes) :

 Capacité des carrefours peu 
problématique.

RC 780
Axe principal renforcé et circulation 
sur la rue d'Italie découragée.

Rue du Simplon et quai Perdonnet
Trafic automobile supprimé.Echelle  :  1:7'500

0 m 100 m 500 m
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4. Traduction de la stratégie de mobilité en concept d’exploitation

Méthodologie d’analyse

Il est possible de faire un parallèle entre la problématique à l’échelle de la commune et 
de la problématique de la place de la gare. En effet, la place de la gare est

• le point de passage obligé pour tout le trafic de transit (sur la RC780a)

• un point de passage important pour le trafic en échange avec le centre-ville
(accès à la place du Marché)

• une zone à forts enjeux de liaison de mobilité douce

• une zone à forts enjeux urbanistiques

La place de la gare est le point central de la circulation automobile de la 
commune de Vevey 

Il est nécessaire d’assurer le fonctionnement de la place de la gare pour 
permettre la mise en œuvre du concept
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Analyse du carrefour de la gare
22.04.2010 / nz
8004_091-f06-mt

mrs 
wetering 
transitec

Saturé
Proche de la saturation
Fluide

Charges de trafic à l'heure de pointe [uv/h]

Capacités utilisées par branche

Environ 400 uv/hp doivent être reportés pour assurer
la fluidité du trafic aux heures de pointe, soit environ 
4'000 véhicules par jour.

Etat actuel Etat avec coupures

Etat actuel Etat avec coupures

Av. de Gilamont

Av. Général
Guisan

Quai de la Veveyse

Rue du
Simplon

Av. de
la Gare

205
315
390
360
120

20

340
615
160
160

95 40 80 20
0

Av. de Gilamont

Av. Général
Guisan

Quai de la Veveyse

Rue du
Simplon

Av. de
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205
<10
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160

20

<10
1'115
160
380

<1
0

<1
0

<1
0

<1
0

Av. de Gilamont

Av. Général
Guisan

Quai de la Veveyse

Rue du
Simplon

Av. de
la Gare

Av. de Gilamont

Av. Général
Guisan

Quai de la Veveyse

Rue du
Simplon

Av. de
la Gare

75%

105% 95%

60%

80%

115% 115%

60%
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Ville de Vevey, Office de l'urbanisme
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Report des flux de transit
22.04.2010 / nz
8004_091-f11-mt

mrs 
wetering 
transitec

Flux de transit : 7'000 véh/j (~30% du trafic de la place de la gare)

Les marges de manœuvre pour reporter les flux de 
transit sont relativement faibles.

Report total des flux de transit :
 ~1'000 véh/j reportés, soit ~15%

Report spatial environ 5 à 10%

Le "grand" transit (p. ex. Lausanne – Aigle) se 
trouve déjà sur l'autoroute A9.

Le "petit" transit (p. ex. La Tour-de-Peilz – 
Lausanne) est difficile à reporter car l'A9 est 
éloignée de la RC 780a et des pôles générateurs.

Trafic à reporter depuis la
place de la Gare : ~4'000 véh/j

500 véh/j

Report temporel effet négligeable 500 véh/j

très faible

Report modal environ 5 à 10%

Le "grand" transit peut être reporté sur le
réseau CFF grâce à une politique à l'échelle 
cantonale (P+R, fréquence des liaisons, qualité 
des trains, …)

Le "petit" transit peut être reporté sur le réseau 
CFF grâce à l'amélioration du REV.

500 véh/j

500 véh/j

très faible
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Ville de Vevey, Office de l'urbanisme
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Report des flux d'échange
et internes
22.04.2010 / nz
8004_091-f12-mt

mrs 
wetering 
transitec

Flux d'échange et internes : 22'000 véh/j (~70% du trafic de la place de la gare)

Report spatial moins de 5%

Seule la liaison entre Plan-dessus et 
Plan-dessous peut être reportée spatialement de 
manière plus volontariste que les reports 
naturels.

Trafic à reporter depuis la
place de la Gare : ~4'000 véh/j

500 véh/j

Report temporel moins de 5% 500 véh/j

très faible

Report modal environ 10%

500 véh/j

500 véh/j

500 véh/j

500 véh/j

500 véh/j

500 véh/j2'000 véh/j
très faible

500 véh/j

500 véh/j

500 véh/j

très faible

Evolution

-8%

+10 à 20%

+5 à 8%

Situation
future

Situation
actuelle*

* Source : Microrecensement, 2000

Valeurs pour des villes
centres de moyenne

agglomération vaudoise
(2000)

48% VP

Autres 2%

9% TC

41% MD

44% VP

Autres 2%

10-11% TC

43-44% MD

Les flux d'échange et internes représentent le plus 
grand potentiel de reports.

Report total :
 ~3'000 véh/j reportés, soit ~15%
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Ville de Vevey, Office de l'urbanisme
Plan de mobilité et d'urbanisme

Synthèse des effets du
concept recommandé
07.07.2010 / nz
8004_091-f13-mt

mrs 
wetering 
transitec

Synthèse des reports depuis la place de la Gare

Part modale résultante pour la commune de Vevey avec
le report nécessaire par la place de la Gare

 La forte part des transports collectifs à Lausanne s'explique par la qualité du réseau TL, par la forte attractivité 
du centre-ville, par la densité et la taille de l'agglémoration, …

 La faible part de modes doux à l'échelle du canton s'explique par les campagnes où les distances entre les 
pôles générateurs sont très grandes.

TOTAL ~4'000 véh/j
Report spatial

1'000 véh/j

Report temporel
500 véh/j

Reports modaux
2'500 véh/j

Commune centre de
moyenne agglomération*

Commune
de Vevey

* Source : Microrecensement, 2000

44% VP

Autres 2%

10-11% TC

43-44% MD

Canton
de Vaud*

Lausanne*
(commune)

49% VP

Autres 2%

16% TC

33% MD

48% VP

Autres 2%

9% TC

41% MD

61% VP

Autres 2%

10% TC

27% MD

Les reports modaux représentent près des deux tiers 
des reports nécessaires.

Les reports modaux sont volontaristes mais réalisables. 
Ils découlent des reports déterminés pour le carrefour 
de la place de la gare suite au concept général 
recommandé et ne sont pas des objectifs de mobilité.

D'éventuels objectifs de part modale (plus ambiteux 
éventuellement) sont à définir dans le cadre du projet 
d'agglomération.

1

1

2

2
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Calibrage et exploitation actuels des carrefours de la RC 780a

Calibrage et exploitation des carrefours de la RC 780a recommandés en 2005 Schéma de circulation recommandé en 2005

Proposition de calibrage et d'exploitation des carrefours de la RC 780a (2010)

Calibrage et exploitation des carrefours de la RC 780a recommandés en 1996

Le nouveau calibrage proposé reprend les éléments 
principaux des propositions des études de 1996 et 2005.

Le calibrage permet le gain d'une à deux voies de circulation 
tout en assurant une capacité suffisante à court terme et avec 
le concept à long terme.

Les reports modaux, spatiaux et temporels recommandés 
pour le carrefour de la gare sont nécessaires pour toute la
RC 780a avec le concept à long terme.

Ville de Vevey, Office de l'urbanisme
Plan mobilité et urbanisme

Calibrage et exploitation des
carrefours de la RC 780a
17.05.2010 / nz
8004_091-f14-mt

Voie VP

Voie bus

Traversée piétonne

Carrefour non régulé

Carrefour à feux

Carrefour giratoire

Modification par rapport à l'état actuel

CU ≤ 70% carrefour non saturé

70% < CU ≤ 100% carrefour proche de la saturation
CU > 100% carrefour saturé

Capacité utilisée des carrefours

mrs  wetering  transitec
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RC 780
Avenue G. Guisan

Avenue de la Gare
Rue du Clos

Rue des Chenevières

Ru
e 

du
 M

us
ée

Rue du
Panoram

a

Rue Collet

Av
en

ue
 de

Blo
na

y

Av
en

ue
 d

e
Gi

la
m

on
t

Gare CFF

RC 780
Avenue G. Guisan

Avenue de la Gare
Rue du Clos

Rue des Chenevières

Ru
e 

du
 M

us
ée

Rue du
Panoram

a

Rue Collet

Av
en

ue
 de

Blo
na

y

Av
en

ue
 d

e
Gi

la
m

on
t

Gare CFF

RC 780
Avenue G. Guisan

Avenue de la Gare
Rue du Clos

Rue des Chenevières

Ru
e 

du
 M

us
ée

Rue du
Panoram

a

Rue Collet

Av
en

ue
 de

Blo
na

y

Av
en

ue
 d

e
Gi

la
m

on
t

A long
terme

70% 70%

70% 70% ~100% <70% 95% ~100% <70% <70%

~100% 80% ~100%~100% 70% 70%

>100% 100% >100%>100%

manque de données

manque de données

manque de données

manque de données

~100% 90% ~100%~100%

Ville de Vevey – Place du Marché –
Etude de stationnement et

d'accessibilité – Transitec – 
Septembre 2005

Capacités utilisées (HPS) : charges de trafic – état 2004 – redistribuées selon le concept d'accessibilité B.1

Capacités utilisées (HPS) à court terme : charges de trafic – état 2004 – redistribuées selon le concept d'accessibilité B.1

Capacités utilisées (HPS) avec concept à long terme du PMU (3 coupures) sans reports modaux

Capacités utilisées (HPS) avec concept à long terme du PMU (3 coupures) avec reports modaux (~4'000 véh/j)

Ville de Vevey – Planification de la RC 780 –
Rapport technique – Transitec – Mars 1996
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